
M-820 
 
Motion du 24 juin 2008 de Mmes Anne-Marie Gisler, C hristine Camporini, Patricia 
Richard, MM. Simon Brandt, Grégory Baud, Rémy Burri , Guy Dossan, Olivier 
Fiumelli et Adrien Genecand: «Pour une ville verte de qualité!» 

 
(refusée par le Conseil municipal  
lors de la séance du 8 juin 2016) 

 
PROJET DE MOTION  

 
Tenant compte: 

 
– des engagements pris depuis de nombreuses années par la Ville de Genève pour 

l'intégration de la nature en ville, dans le cadre de l'Agenda 21; 
– de l'expérience de Bâle-Ville, qui, grâce à la formule décrite ci-dessous, a réussi à 

végétaliser une surface urbaine correspondant à huit stades de football en l'espace de 
deux ans, 
 
considérant que la végétalisation des toits plats – qui n'exclut d'ailleurs pas les 

installations solaires thermiques et photovoltaïques – peut apporter une contribution 
significative à la solution des problèmes d'environnement en milieu urbain par: 
 
– l'amélioration des performances thermiques des bâtiments (isolation en hiver et 

rafraîchissement en été); 
 
– l'amélioration des performances acoustiques (bruits absorbés et moins réfléchis); 
 
– l'absorption du CO2 et des poussières; 
 
– l'effet retardateur des écoulements d'eau de pluie; 
 
– sans oublier la longévité accrue de l'étanchéité des toits (environ deux fois plus 

longtemps);  
 
– l'amélioration de l'aspect visuel et la revitalisation du patrimoine floristique et 

faunistique, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à constituer un fonds de 1,5 million de 
francs en vue d'inciter les propriétaires fonciers à la végétalisation des toits en ville de 
Genève.  

 
Durant deux ans, selon le principe «premier arrivé, premier servi», une subvention 

pouvant aller jusqu'à 30 francs par mètre carré sera accordée pour la végétalisation 
intensive ou extensive de toits anciens, de bâtiments surélevés ou de nouvelles 
constructions. 

 


